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Exposé des motifs 
 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 

L’alimentation durable est un sujet très important en France, de nombreux 
acteurs sociaux sont impliqués. 

 
Dès notre plus jeune âge, nous apprenons à élaborer des menus 

équilibrés qui respectent l’environnement. 
 
Dans les programmes scolaires, nous abordons les besoins nutritifs de 

chaque personne et en parallèle nous apprenons les bons principes pour 
protéger notre environnement. 

 
Les autorités gouvernementales sont également concernées par ce 

problème. De ce fait, une loi a été promulguée, le 30 octobre 2018, pour 
garantir un équilibre des relations commerciales entre la grande distribution et 
les producteurs dans le but d’acquérir una alimentation saine, durable et 
accessible à tous. 

 
Nous pensons que certains changements de l’alimentation pourraient 

améliorer sa qualité nutritionnelle et réduire son impact sur l’environnement. 
Ce sujet est au coeur des inquiétudes des autorités et des citoyens français. 
En Europe, 20 à 30% de l’impact environnemental est induit par la 
consommations alimentaires des foyers. 

 
Malheureusement, il est difficile de modifier la manière de consommer et 

de se nourrir des Français. Il est inquiétant de constater qu’il existe des 
disparités en matière de qualité nutritionnelle. Comment pourrions-nous y 
remédier?  

 
Mesdames, messieurs, nous espérons que la situation évolue 

favorablement au cours des prochaines années, nous pensons que l’éducation 
est le point de départ de tout changement et que chaque effort est une 
avancée dans l’acquisition de grandes valeurs qui forment une société unie et 
responsable. 

 
 
 
“L’éducation ne se borne pas à l’enfance et l’adolescence. 

L’enseignement ne se limite pas à l’école.” Paul Valéry 
 
 
 
 
 



Proposition de lois. 
 
 
 

Article 1. 
 

Dans les programmes scolaires de la matière “Sciences et technologies”, 
inclure 10h de formation tout au long de l’année scolaire et dans toute l´école 
élementaire, sur le thème “Nutrition durable et équilibrée”. 

 
 

Article 2. 
 

Réduire de 60% la teneur en sucre et en sel des produits emballés. 
 
 

Article 3. 
 

Renforcer le rôle de l’école dans la prévention et la détection de problèmes 
liés à l’alimentatiom chez les élèves. 

 

Article 4.  
 

Favoriser l’utilisation de conservateurs naturels dans les produits 
emballés. 
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